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4fr L'avis de l'avocate

Et si l'on parlait salaires

« Le salaire de chacun étant confidentiel,
toute discrétion sera observée par le travailleur à cet égard. »

(Extrait du règlement interne d'une entreprise de Suisse romande)

De nombreuses entreprises donnent des instructions orales
ou écrites — dans le contrat de travail ou dans un règlement
interne — sur le caractère confidentiel du salaire de chaque
travailleuse ou travailleur et sur l'obligation de ne point divulguer le

montant de son salaire. Ces instructions prennent un relief
particulier au regard des nouveaux droits accordés par la Constitution

fédérale en matière d'égalité de salaire entre les femmes et
les hommes (art. 4 al. 2 CF). Comment, en effet, établir des
comparaisons entre salaires masculins et féminins, si chacun doit
tenir secret le montant de ce qu'il gagne dans l'entreprise E

vaut donc la peine d'examiner si ces instructions sur le caractère
confidentiel du salaire sont valables et si les travailleurs sont
tenus de les respecter ; on verra qu'il n'en est rien.

Il y a secret et secret...

La loi elle-même fixe d'une manière très générale l'obligation
des travailleurs de garder le secret sur des faits destinés à rester
confidentiels, dont ils ont pris connaissance au service de

l'employeur (article 321a alinéa 4 du Code des obligations). Lorsque
les entreprises mentionnent le salaire comme étant une donnée
confidentielle, on pourrait penser que l'obligation légale de garder

le secret s'étend alors aussi au montant de son propre
salaire. Toutefois cette disposition légale n'a pas d'autre but que de
protéger les intérêts légitimes de l'employeur c'est-à-dire
d'empêcher de divulguer des secrets d'affaires ou de fabrication, ou
tout autre élément dont la divulgation pourrait nuire aux intérêts
de l'entreprise. Tel n'est manifestement pas le cas du salaire
personnel de chaque travailleur, qui n'entre donc pas dans la sphère
que la loi veut protéger pour sauvegarder les intérêts légitimes de
l'entreprise. Ceci d'autant moins qu'il ne s'agit pas d'une donnée
dont le travailleur prend connaissance dans l'exercice de son
travail au service de l'employeur, mais simplement d'une
condition de travail au même titre, par exemple, que l'horaire de
travail. D en irait bien sûr tout autrement d'une employée qui
travaillerait dans le service du personnel et aurait ainsi connaissance,

de par ses fonctions, des salaires de tous les travailleurs
de l'entreprise. Cette employée devrait alors respecter le devoir
de discrétion quant au montant des salaires des autres travailleurs

de l'entreprise.

Qu'est-ce qu'un salaire

Le salaire présente en fait deux aspects bien distincts, si l'on
analyse sa fonction juridique et sa fonction sociale. D constitue
d'une part la contre-prestation de l'employeur à la prestation de

travail, et, en tant que tel, un élément de l'organisation interne de

l'entreprise. D'autre part, il constitue ce dont chaque travailleur
dispose pour vivre, c'est-à-dire son revenu intégral ou partiel. A
ce titre, le montant du salaire devient un élément de la sphère privée

de chaque travailleur. Nous nous en apercevons particulièrement

bien dans les obligations publiques ou privées qui nous
sont faites de déclarer ce que nous gagnons (impôts, assurances,
divorce, contrat de prêt, etc.).

La protection de la personnalité

Or, chacun est protégé contre l'immixtion d'autrui dans sa
sphère privée par ce qu'on appelle « la protection de la personnalité

». Cette protection toute générale de notre Code civil (art.
27 et 28 CC) est transposée dans le monde du travail par une
disposition légale plus précise sur la protection de la personnalité

du travailleur (article 328 alinéa 1 du Code des obligations).
Cette norme interdit toute atteinte aux droits de la personnalité
du travailleur, qui ne serait pas justifiée par les rapports de
travail, car l'employeur doit protéger et respecter dans les rapports
de travail la personnalité du travailleur. L'aspect pratique le plus
important de cette protection se trouve dans les limites au droit
de l'employeur de donner des instructions.

Dès lors, il apparaît très clairement que les directives sur le
caractère confidentiel du salaire et l'obligation de garder le
secret à cet égard outrepassent les limites que l'employeur doit
respecter dans le cadre de la protection de la personnalité des
travailleurs. Ces derniers n'ont pas à se conformer à des instructions

qui ne se situent pas dans ce cadre, ils peuvent donc sans
autre communiquer le montant de leur propre salaire à qui ils
jugent bon. Si un employeur s'avisait de prendre pour cette raison
une sanction contre un travailleur, telle qu'un licenciement
immédiat pour juste motif, il semble assuré — même en l'absence
de jurisprudence — que le travailleur obtiendrait gain de cause.
Mais il ne faut toutefois pas oublier qu'il n'existe en Suisse
aucune protection contre les licenciements avec délai de congé
ordinaire.

Il est tout de même intéressant de savoir que les instructions,
orales ou écrites, sur l'obligation de garder le secret sur le montant

de son propre salaire n'ont pas à être respectées, car elles ne
s'inscrivent pas dans le cadre de l'obligation légale de fidélité des
travailleurs, et qu'elles sont de plus contraires à la protection de
la personnalité des travailleurs.

Christiane Brunner
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